
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BSV n°6 – 3 juin 2026 

 

 À RETENIR CETTE SEMAINE  

 

PHÉNOLOGIE 

La phénologie s’étend de boutons floraux séparés (BBCH 57) à début floraison (BBCH 61).  

La grande majorité des parcelles est au stade début floraison. 

 

TORDEUSES 

Vols de 1ère génération terminé. 

 

MILDIOU 

Pas de contamination sur le réseau. 

 

OÏDIUM 

Pas de symptôme sur le réseau. 

 

RÉGLEMENTATION ABEILLES 

Extrait de la Foire Aux Questions et note nationale. 

 

NOTES BIODIVERSITÉ 

 

 

NOTE TECHNIQUE RÉSISTANCE 

Retrouvez la note technique commune gestion des résistances 2026 ici. 

 

Ce logo est un indicateur sur les résistances aux substances actives couplées à un bioagresseur. 

Vous trouverez des éléments complémentaires dans le lien ci-dessous : 

Rapports techniques sur les résistances en France – R4P (r4p-inra.fr) 

 

Des produits de biocontrôle sont autorisés pour lutter contre ce bioagresseur. 

Vous pouvez consulter la liste sur : 

https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole 

 

 

Retrouvez gratuitement le BSV toutes les semaines sur les sites Internet de 

la Chambre Régionale d’Agriculture Grand Est et de la DRAAF 

 

Cliquez sur le sommaire pour accéder directement au paragraphe 

 Le réseau compte 9 parcelles observées cette semaine. 

https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/2026-note-technique-commune-vigne.pdf
https://www.r4p-inra.fr/fr/rapports-techniques-sur-les-resistances-en-france/
https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole
https://grandest.chambres-agriculture.fr/agritheque/ressources-documentation/bulletins-techniques/bulletin-de-sante-du-vegetal
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Surveillance-des-organismes
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1 Stade des cultures 

 

La floraison est en cours sur les parcelles du réseau : les stades sont compris entre boutons floraux séparés (BBCH 

57) et début de floraison (BBCH 61). La floraison est précoce cette année : elle aura lieu en moyenne aux alentours 

du 15-20 juin. 

 

2 Données météo 

 

Des précipitations sont à prévoir pour cette fin de semaine, accompagnées d’épisodes venteux. Les températures 

devraient continuer de baisser.   

 

(Source : Météo France, ville de Charmes-la-Côte, 02/06/2026 à 11h30. Retrouvez les données météo actualisées ici) 

 

 

  

PHÉNOLOGIE 

Début floraison (BBCH 61) Syrphe Jeune sauterelle 

https://meteofrance.com/previsions-meteo-france/charmes-la-cote/54113
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1 Observations 

 

C’est la 6ème semaine de vol et aucune capture n’a été enregistrée. Le vol est terminé. Les premières larves et 

glomérules devraient être observées rapidement. 

 

 

2 Analyse de risque 

 

Les larves devraient commencer à émerger et être visibles sur les inflorescences. Le seuil indicatif de risque est de 30 

à 70 glomérules pour 100 grappes selon l’historique des parcelles mais il est trop tôt pour évaluer la pression des 

tordeuses. 

 

 

3 Gestion alternative de risque 

 

La faune auxiliaire participe à la régulation des populations de tordeuses. Des parasitoïdes (micro-guêpes) pondent 

dans les œufs de tordeuses et limitent les émergences de larves. Les chauves-souris, passereaux et certains insectes 

(araignées, carabes, chrysopes, coccinelles, forficules) se nourrissent des larves. La pose de nichoirs permet 

l’installation de ces prédateurs. 

 

  

TORDEUSES 
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1 Observations 

 

Le vignoble reste sain.  

 

 

2 Analyse de risque 

 

La vigne est dans une période de grande sensibilité. Les épisodes pluvieux prévus pour cette semaine pourraient 

provoquer des contaminations. Si une tache suspecte vous fait penser à du mildiou, vous pouvez confirmer votre 

diagnostic à l’aide du test de sporulation :  

- Mettre la feuille suspecte dans un sac plastique avec un coton imbibé d’eau pendant une nuit à 20°. 

- L’apparition du feutrage blanc sur la face inférieure de la feuille confirmera votre diagnostic. 

 

 

3 Gestion alternative du risque 

 

L’épamprage est une mesure de prévention pour limiter les premières contaminations. 

 

Le mildiou de la vigne est exposé à un risque de résistance aux strobilurines, triazolopyrimidines, 

carboxamides (CAA), cyanoacetamideoximes, phenylamides (PA), benzamides, azole sulfonamides. 

 

 

  

MILDIOU 
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1 Observations 

 

La période de sensibilité est atteinte sur toutes les parcelles, aucune tache n’a été observée.  

 

 

2 Analyse de risque 

 

Le risque de contamination est important, la vigne étant dans une période de grande sensibilité conjugué au retour 

des pluies. Surveillez vos parcelles notamment celles historiquement sensibles.  

 

 

3 Gestion alternative du risque 

 

Des fiches par bioagresseur et des fiches prophylaxie sont disponibles ici. 

 

L’oïdium sur vigne est exposé à un risque de résistance aux aza-naphthalenes (AZN). 

 

 

Il existe des produits de biocontrôle, dont certains peuvent avoir une efficacité partielle. 

 

 

 

 

 

 

 

  

OÏDIUM 

https://grandest.chambres-agriculture.fr/sadapter-aux-transitions/ecophyto-en-grand-est#c1084016
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Foire aux Questions Abeilles :  

https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/faq_arrete_abeilles-vjuin2025-1.pdf  

Ci-dessous des extraits de la Foire Aux Questions du ministère de l’Agriculture sur la réglementation abeille :  

 

QUESTION 22 : Dans quelles circonstances les horaires de traitement des cultures attractives en floraison ou des 

zones de butinage prévus par l’arrêté peuvent-ils être adaptés ?  

 

Les circonstances particulières qui permettent d’adapter les horaires de traitement prévus par l’arrêté sont les 

suivantes :  

- le traitement vise des nuisibles à activité exclusivement diurne, par exemple les bruches, et la plage horaire de 

l’arrêté ne permet pas d’assurer une protection efficace de la culture traitée ;  

- un traitement fongicide doit être mis en œuvre rapidement compte tenu de l’urgence liée au développement 

d’une maladie, qui ne permet pas de différer le traitement ou de restreindre sa mise en œuvre à la plage horaire des 

5 heures de fin de journée ;  

- le traitement est réalisé dans le cadre d’un arrêté de lutte obligatoire qui adapte les conditions d’emploi en ce 

qui concerne la protection des pollinisateurs.  

 

Dans ces 3 cas, la plage horaire prévue par l’arrêté peut être adaptée. Le motif (ravageur diurne, traitement fongicide 

urgent ou lutte obligatoire) doit être consigné dans le registre phytopharmaceutique, de même que l’heure de début 

et l’heure de fin du traitement  

 

QUESTION 23 : Comment l’agriculteur peut-il adapter les horaires de traitement prévus par l’arrêté ?  

 

La réalisation d’un traitement en dehors de la plage horaire de -2h/+3h après le coucher du soleil ne nécessite pas 

d’autorisation ou de déclaration préalable. Il revient à l’utilisateur d’apprécier si les conditions prévues par l’arrêté 

sont remplies et de pouvoir en justifier le bienfondé. Lorsque le traitement est réalisé en dehors de la période 

restreinte, le motif de la dispense et les horaires des traitements doivent être consignés dans le registre. Ces éléments 

doivent être tenus à la disposition des services de contrôle.  

 

QUESTION 24 : Est-ce qu’une adaptation des horaires de traitement permet également de déroger à d’autres 

dispositions, par exemple l’interdiction de traiter si la force du vent est supérieure à force 3 ou à l’obligation de 

respecter une distance de sécurité par rapport aux zones habitées ?  

 

Non, les adaptations prévues par cet arrêté ne valent que pour le respect de la plage horaire. Dans le cas où le 

traitement est réalisé en dehors de la plage horaire du soir, toutes les autres modalités et contraintes d’utilisation 

prévues par l’AMM ou par la réglementation – par exemple les dispositions de l’arrêté du 4 mai 2017 par rapport aux 

conditions météorologiques, à la protection des points d’eau ou aux distances de sécurité pour les riverains, les 

travailleurs et les groupes de personnes vulnérables - continuent de s’appliquer.  

De la même façon, conformément à l’arrêté du 7 avril 2010, un délai de 24 heures doit toujours être respecté entre 

l’application d’un produit contenant une substance active appartenant à la famille chimique des pyréthrinoïdes et 

l’application d’un produit contenant une substance active appartenant aux familles chimiques des triazoles ou des 

imidazoles. Dans ce cas, le produit de la famille des pyréthrinoïdes est obligatoirement appliqué en premier.  

RÉGLEMENTATION ABEILLES 

https://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/faq_arrete_abeilles-vjuin2025-1.pdf
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Pendant la floraison : si l’intervention n’entre pas dans la plage horaire prévue, préciser les horaires d’application 

et le motif de justification de dérogation.  

Tout le vignoble ne fleurit pas au même moment. Si vous êtes en dehors de la période de floraison, noter le stade 

phénologique au moment de l’application. 
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Ces notes Biodiversité sont produites dans le cadre du projet global de réorientation du Bulletin Santé Végétal : BSV 

2.0. 

Vous pouvez également les retrouver sur le site EcophytoPIC. 

 

             

 

             

 

     

 

NOTES BIODIVERSITÉ 

Ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. 
S'il donne une tendance de la situation sanitaire régionale, celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à chacune des parcelles. 

  
Observations : Chambre d’Agriculture de la Meuse, FREDON Grand Est, Viticulteurs volontaires. 

 

Rédaction et animation : FREDON Grand Est. 

 

Bulletin édité sous la responsabilité de la Chambre Régionale d’Agriculture Grand Est. 
Dans une démarche d'amélioration continue de qualité de la surveillance biologique du territoire, la DRAAF assure un contrôle de 

second niveau sur l'ensemble du processus d'élaboration des BSV. 

  
Coordination et renseignements : Joliane BRAILLARD - joliane.braillard@grandest.chambagri.fr 
                                                                 
  

https://ecophytopic.fr/pic/prevenir/notes-nationales-biodiversite
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-03/Vers%20de%20terre%20-%20Note%20nationale%20biodiversit%C3%A9%20-%20BSV2.0.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-03/Abeilles%20sauvages%20-%20Note%20nationale%20biodiversit%C3%A9%20-%20BSV2.0.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-05/Note%20Flore%20BORDS%20de%20CHAMPS%20BSV-Biodiv%20-%20131022%20V5.2.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2024-04/ENI_fiche_biodiversite%CC%81_Oiseaux.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2024-09/Note-ENI_biodiversit%C3%A9_Coleopt%C3%A8res.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2024-09/Note-ENI_biodiversit%C3%A9_Papillons.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2025-05/Note%20Biodiversite_-Araigne_es.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2025-05/Note%20Biodiversite_%20-Arbres%20et%20Haies.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2025-05/Note%20Biodiversite_-Chauves-souris.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2025-05/Note%20Biodiversite_-Auxiliaires%20de%20Culture.pdf
mailto:joliane.braillard@grandest.chambagri.fr
mailto:joliane.braillard@grandest.chambagri.fr

